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Vivre en ressource de type familial 
ou intermédiaire
Les ressources de type familial (résidence d’accueil ou famille 

d’accueil) ou les ressources intermédiaires permettent à plusieurs

Montérégiens (jeunes en difficulté, personnes âgées, jeunes 

et adultes présentant une déficience physique, jeunes et adultes

présentant une déficience intellectuelle, adultes ayant des pro-

blèmes de santé mentale ou encore des problèmes de dépendances)

de mener une vie normale, tout en recevant des services adaptés 

à leur situation.

Normes et standards
En fait, ces ressources, liées par contrat à un établissement public

de santé et de services sociaux, existent depuis au moins 35 ans

au Québec. Elles offrent des services de qualité qui répondent 

à des normes et standards précis en ce qui concerne le suivi 

professionnel offert aux personnes hébergées. Toutes ces res-

sources adhèrent au concept Milieux de vie, ce qui signifie

qu’elles offrent des services personnalisés dans un milieu adapté

afin que les personnes hébergées se sentent comme chez elles.

Reconnaissance
Mais attention! On ne s’improvise pas ressource de type familial

ou encore intermédiaire… L’Agence de la santé et des services

sociaux reconnaît ces ressources sur une recommandation d’un

établissement de santé ou de services sociaux. Les critères 

de reconnaissance touchent autant les personnes responsables

de ces ressources que la qualité des lieux physiques.

Accessibilité des services
Les personnes hébergées ont accès à des services médicaux 

ou sociaux dispensés par un établissement du réseau de la santé

et des services sociaux. Les services de soutien et d’assistance

doivent être assurés par la ressource elle-même.

Tous les responsables des ressources doivent respecter la

confidentialité des dossiers pour chaque personne vivant

sous leur toit.

Le coût ?
Une contribution monétaire est demandée aux personnes

hébergées. Celle-ci est réglementée par décret gouvernemental.

Adultes et personnes âgées en perte d’autonomie

CSSS Pierre-Boucher 450-448-3111

CSSS Champlain desservi par CSSS Pierre-Boucher

CSSS Vaudreuil-Soulanges 450-455-6171, poste 408 ou 409

CSSS du Suroît 450-371-0143, poste 3146

CSSS Haut Saint-Laurent 450-264-6108

CSSS Jardins-Roussillon 450-659-9148, poste 247

CSSS Haut-Richelieu-Rouville 450-460-4475, poste 232

CSSS la Pommeraie 450-263-3242

CSSS de la Haute-Yamaska 450-375-1442

CSSS Richelieu-Yamaska 450-771-3333, poste 8010

CSSS de Sorel-Tracy 450-746-5555, poste 278

Santé mentale

Hôpital Charles LeMoyne 450-466-5000, poste 2626
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CSSS Champlain desservi par Hôpital Charles LeMoyne

CSSS Vaudreuil-Soulanges desservi par CSSS du Suroît

CSSS du Suroît 450-373-6258, poste 246

CSSS Haut Saint-Laurent desservi par CSSS du Suroît

CSSS Jardins-Roussillon 450-692-0002, poste 231

CSSS Haut-Richelieu-Rouville 450-346-2222

CSSS la Pommeraie 450-346-2222

CSSS de la Haute-Yamaska 450-375-8000, poste 2713

CSSS Richelieu-Yamaska 450-771-3333, poste 3399

CSSS de Sorel-Tracy 450-746-6000, poste 7335

Jeunes

Centre Jeunesse de la Montérégie  450-928-4729 ou 1-866-420-1584

Alcool, drogues, jeu pathologique

Le Virage 450-443-2100 ou 1-800-363-9434

Déficience intellectuelle et 

troubles envahissants du développement

Centre de réadaptation en déficience intellectuelle 

Montérégie-Est 450-446-7477, poste 223

Services de réadaptation du sud-ouest et du Renfort

- secteur de Saint-Jean 450-348-6121

- secteur de Châteauguay 450-692-1010

Déficience physique (jeunes 0-18 ans)

Centre montérégien de réadaptation 450-676-7447, poste 221

Des gens comme madame Dupré font partie de la solution dans le réseau de la santé et des services sociaux en

Montérégie. Leur apport est inestimable. Parlez-en à des personnes hébergées de votre entourage et vous verrez !

Pour plus d’information, contactez le service-ressource de votre Centre de santé et de services sociaux (CSSS) ou de l’établissement régional.


